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Remarque à l'attention des prestataires de cours (non pertinente pour les candidats)  

 

L'enregistrement dans CH-Login doit être effectué par une personne habilitée à agir. On entend par là une 

personne habilitée à accomplir tous les actes juridiques qu'implique habituellement l'exploitation du commerce 

ou l'exécution d'une opération déterminée dans ce commerce. 

 

La personne autorisée à agir signe la déclaration d'engagement (disponible sur le portail en ligne) au nom du 

prestataire de cours et est le premier interlocuteur du SBFI en cas de problème. Après réception de la 

déclaration d'engagement, les données sont vérifiées. Si toutes les conditions sont remplies et que toutes les 

indications sont correctes et complètes, le prestataire de cours est autorisé à accéder au portail en ligne. Après 

l'activation, la personne autorisée à agir peut ajouter dans le portail en ligne des personnes de contact qui 

annoncent et gèrent les cours. Le cas échéant, la personne de contact peut également être dotée d'une 

autorisation d'agir. 

 

Le prestataire de cours désigne la personne habilitée à agir. Le SBFI ne donne pas de directives à ce sujet. 

Une adresse e-mail générale ou impersonnelle du prestataire de cours (p. ex. info@xxx.ch) est également 

acceptée pour l'enregistrement de la personne habilitée à agir. 
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Enregistrement sur le portail en ligne 

L’enregistrement sur le portail en ligne et la connexion s’effectuent via la page « eIAM CH-LOGIN ». 

 

Important : Prière de suivre la procédure jusqu'à la dernière étape. 

 

Étape 1 : Sélection des procédures de connexion 

Ouvrez le lien https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/ pour accéder au portail en ligne. 

Sélectionnez l’option « CH-LOGIN & AGOV ». 

 

 
 

Étape 2 : Créer un compte 

 Sélectionnez l'option « Créer un compte ». 

 

Important : Un nouvel enregistrement est uniquement nécessaire si vous n’avez pas encore de compte CH-

LOGIN. Votre compte CH-LOGIN est indépendant de l’application et peut être réutilisé pour se 

connecter à une grande variété d’applications de l’administration fédérale. 

 

  
 

Étape 3 : 

  

Enregistrer 

Veuillez remplir tous les champs, suivre les règles de mot de passe et n’oubliez pas 

d’accepter les conditions d’utilisation. Cliquez sur « Continuer » lorsque vous êtes 

prêt. Un code de confirmation à six caractères est envoyé à votre adresse e-mail 

indiquée. 

Important : Le compte eIAM est personnel. Pour les mandataires : Veuillez saisir votre nom et 

votre adresse e-mail.  

Veuillez éviter les adresses e-mail collectives telles qu’info@ + adresse e-mail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/
https://www.becc.admin.ch/becc/app/fada/
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Étape 4 :  Entrée code de confirmation 

 Entrez le code de confirmation reçu par e-mail dans le champ prévu à cet effet et cliquez sur  

« Continuer ». 
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Étape 5 : Compte d’utilisateur créé  

Vous avez maintenant créé votre login personnel. Cliquez maintenant sur « Enregistrer 

l’authentification à deux facteurs ». 

 

 

Étape 6 : Questions de sécurité  

  Les questions de sécurité doivent être saisies afin qu’une option de récupération soit disponible 

à l’avenir. Vous aurez ainsi la possibilité de modifier vos données d'accès à tout moment. Veuillez 

sélectionner les questions de sécurité en fonction de vos besoins et y répondre. Cliquez ensuite 

sur « Continuer ». 
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Étape 7 : Sélection d’une authentification à deux facteurs  

Sélectionnez l'une des options suivantes et cliquez ensuite sur « Continuer » : 

• Application d’authentification 

• Numéro de téléphone portable (mTAN) → numéros de portables suisses (+41) uniquement 
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Étape 8 : Application d’authentification ou numéro de téléphone portable (mTAN) 

Si vous avez choisi l’option « Application d’authentification », vous devez installer une 

application d'authentification sur votre téléphone et scanner le code QR. 

 

  Applications d'authentification possibles (recommandées par l'OFIT) : 

• Microsoft Authenticator 

• Google Authenticator Android / Google Authenticator iPhone 
 

 

Saisissez le code qui s'affiche dans l'application d’authentification et cliquez ensuite sur 

« Enregistrer ». 

 

  

https://www.bit.admin.ch/bit/fr/home.html
https://www.microsoft.com/fr/security/mobile-authenticator-app
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.google.android.apps.authenticator2&hl=de_CH&gl=US
https://apps.apple.com/de/app/google-authenticator/id388497605
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Si vous avez choisi l’option « Numéro de téléphone portable (mTAN) », vous devez saisir 

votre numéro de téléphone portable suisse et confirmer le Captcha. Cliquez ensuite sur  

« Continuer ». 

  

 Entrez le code qui a été envoyé par SMS au numéro de téléphone indiqué. Cliquez ensuite 

 sur « Enregistrer ». 
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Étape 9 : Demande d’accès  

Votre compte CH-LOGIN a été créé avec succès. Avec cette étape, vous demandez l'accès au 

portail en ligne. 

 

Le champ « Le numéro de votre carte d'identité ou de votre passeport » ne doit pas être 

rempli. 

 

Lisez puis acceptez les conditions d’utilisation. Cliquez ensuite sur « Continuer ». 
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Étape 10 : Finalisation de la demande d’accès  

Votre demande d’accès a été enregistrée avec succès et l'accès au portail en ligne vous a été 

accordé(e).  

 

Cliquez sur « Retour à l’application » et connectez-vous à nouveau. 

 

 
 

 
 

 

Important : L'enregistrement de votre compte CH-LOGIN ainsi que l'accès au portail en ligne sont terminés. 

 

 Rencontrez-vous des difficultés lors de l'enregistrement ou de la connexion à eIAM ? Alors 

contactez l'Office fédéral de l'informatique et de la télécommunication (OFIT) : +41 58 465 88 88 

 

 

  Veuillez suivre les instructions sur les pages suivantes.   
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Connexion au portail en ligne  

Étape 1 : Connexion avec CH-LOGIN 

Ouvrez le lien https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/ pour vous connecter au portail en 

ligne. 

Sélectionnez l’option « CH-LOGIN & AGOV ». 

 

 
 

Étape 2 : Saisir l’adresse e-mail 

Saisissez votre adresse e-mail et cliquez sur « Continuer ». 

 

 
 

Étape 3 : Saisir mot de passe 

  Saisissez votre mot de passe et cliquez ensuite sur « Login ». 

 
 

 

 

  

https://www.becc.admin.ch/becc/app/fada/
https://www.becc.admin.ch/becc/app/sufi/
https://www.becc.admin.ch/becc/app/fada/
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Étape 4 :  Code de confirmation par SMS  

Veuillez entrer le code de confirmation que vous voyez dans l’App Authenticator ou que 

vous avez reçu par SMS, puis cliquez sur « Continuer ». 
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Étape 5: Enregistrement en tant que requérant ou prestataire de cours 

 Vous êtes maintenant connecté au portail en ligne.    

  Les diplômés peuvent désormais demander des subventions fédérales pour les frais de cours 
engagés "S'enregistrer en tant que demandeur". 

  Les prestataires de cours peuvent saisir leurs cours pour la liste des cours préparatoires (liste 
d'inscription) et gérer leur offre «S'inscrire en tant que prestataire de cours». 

 Les personnes de contact ajoutées par les prestataires de cours accèdent directement à une 
page où elles peuvent saisir leurs coordonnées. L'enregistrement est ensuite vérifié. Les 
personnes de contact reçoivent une notification par e-mail dès qu'elles ont été activées.   

 

  
 
 


